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M acron s’est délivré d’un satisfécit sur la gestion de la crise sanitaire 
provoquée par la pandémie Covid 19.
Ce n’est pas l’avis des personnels soignants. Ils ne veulent ni politesses, 

ni promesses ; Ils veulent des actes.

La responsabilité du gouvernement 
ne se limite pas à la gestion 
désastreuse de la pandémie.
Ce sont toutes les réformes et 
mesures qui ont précédé la crise 
sanitaire qui ont conduit à la pénurie 
des moyens face à la pandémie.
Les retraités et les personnes âgées 
ont été les principales victimes.

Or c’est la même trajectoire 
qu’emprunte le gouvernement pour 
la gestion de l’après crise : asphyxie de la sécurité sociale en lui faisant porter 
indument le poids de l’endettement due à la pandemie, création d’une 5e  branche 
pour l’aide à l’autonomie et la fi scalisation de son fi nancement.

Le gouvernement refuse de revenir sur les exonérations de cotisations sociales et 
de prélever de nouvelles ressources sur les revenus fi nanciers et encore moins de 
rétablir l’impôt sur la fortune.

Dans cette logique, les sacrifi ces sont demandés aux mêmes c’est-à-dire les 
salariés et les retraités. Le report de l’augmentation des pensions qui était prévue 
au mois de mai 2020 en est la preuve.

Prenant prétexte du pire en matière économique, le gouvernement et le Médef nous 
servent les mêmes recettes et n’ont pas abandonné leurs projets.

Au patronat qui revendique des milliards d’euros d’aides publiques, le gouvernement 
répond par des plans d’aides sans contrepartie sociale et encourage les entreprises 
à des accords pour baisser les salaires et augmenter la durée du travail. 

Gouvernement et patronat pensent pouvoir exploiter le traumatisme causé par la 
pandémie et ses suites notamment chez les personnes fragiles.

La crise économique et l’endettement du pays seront des prétextes pour exiger des 
retraités et des salariés de nouveaux sacrifi ces.

Malgré les incertitudes, il est indispensable de se retrouver et de s’organiser pour 
préparer des actions massives avec les salariés.

Christian Terrien
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P R I VAT I S AT I O N  D E  L I G N E S  S N C F
0n en parle depuis quelques 

années, mais cette fois plusieurs 
régions de France envisagent de 

privatiser quelques lignes SNCF.

SUR LA REGION DES PAYS DE 
LOIRE : c’est un plan ambitieux que 
ROCH BRANCOUR vice- président 
de la région a dévoilé.
Les tram-trains : 
NANTES / CHATEAUBRIANT et 
NANTES / CLISSON
Les lignes : 
NANTES / PORNIC – 
NANTES / ST GILLES CROIX DE 
VIE
NANTES / LA ROCHE SUR YON / 
LES SABLES D’OLONNE – 
NANTES / LA ROCHELLE
NANTES / CHOLET – ANGERS / 
CHOLET.

Sachant que depuis 3 ans, la région Pays 
de Loire a demandé au gouvernement 
une dérogation pour privatiser avant la 
loi.
Elle a même demandé à reprendre la 
gestion des TAT (intercités) NANTES 
BORDEAUX et NANTES LYON, 
pour pouvoir les privatiser également.
En fin de compte, c’est presque la 
moitié du réseau régional (TER) 
que cette région de droite souhaite 

privatiser…
Il y a donc du souci à se 
faire pour les usagers et les 
cheminots. Nos facilités de 
circulation dans ce cadre ne 
vaudront plus grand-chose. Et 
l’emploi des cheminots risque 
d’en prendre un bon coup. Les 
cheminots actifs et retraités 
vont bien sûr s’opposer à ce 
projet.
Mais comment allons-nous 
mobiliser les usagers, alors que dans 
les médias, on leur explique : que 
les privatisations, là où elles ont lieu 
(surtout en Allemagne et en Grande 
Bretagne) sont une réussite, et que cela 
a amélioré le service… !

En fait, la réalité est loin d’être aussi 
rose. En Allemagne, KEOLIS, filiale 
SNCF, qui gère quelques lignes 
depuis 2007, accumule des dizaines de 
millions d’euros de pertes cumulées à 
tel point que la Direction de KEOLIS 
déclare « il n’y a pas de perspective de 
développement en Allemagne. »

Autre entreprise en difficulté en 
Allemagne ABELIO qui s’est vu 
retirer son agrément sur les lignes S1 
et S4 du réseau S BAHN.
Au dire des directions de ces deux 

entreprises, elles manquent de 
conducteurs formés !
FLEXIBUS (les autocars verts) mis en 
service par Macron pour concurrencer 
la SNCF sur les grands parcours est 
toujours en déficit. Cette entreprise 
allemande lorgnait sur la privatisation 
de lignes SNCF, se retire. Elle ne 
répondra pas aux appels d’offre.

Cela nous rassure un peu. Mais il faut 
savoir que le gouvernement et un 
certain nombre de régions pousseront 
à la privatisation. 
Néanmoins, gérer une entreprise 
ferroviaire n’est pas si simple. Nulle 
part dans le monde le ferroviaire 
n’arrive à équilibrer ses comptes sans 
subventions.

Marcel NOËL

L E  F R ET  F E R R O V I A I R E
Le Premier Ministre CASTEX 

a annoncé la relance du Fret 
Ferroviaire… !

Quand on voit l’état du Fret – 
Ferroviaire : 8% de part de marché 
(alors que celle-ci était de 19% il y a 
20 ans)…

De plans de relance en réorganisation 
du Fret ferroviaire, celui-ci continue 
de dégringoler, au profit du transport 
routier. La privatisation d’une partie du 
fret SNCF n’a pas empêché l’érosion.
Effectivement si l’on veut lutter contre 
le réchauffement climatique, sachant 
que le transport routier en France est 
le premier émetteur de CO2, il faudrait 
en effet augmenter la part du transport 
marchandise sur le rail.

Mais quand on connait l’état du réseau 
et des installations fret, cette remise 
en chantier va s’avérer problématique. 

Il faudrait qu’en haut lieu on en ait la 
volonté politique.  Peu de gens y croit.

À tel point que sur l’antenne de 
France 2, un journaliste relevait la 
contradiction suivante : on va relancer 
le fret ferroviaire, mais dans le même 
temps, la SNCF a décidé de supprimer 

100 emplois de conducteurs fret en 
2021 !

Comme toujours il y a des discours 
officiels et la réalité sur le terrain !

Marcel NOËL
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L E S  C h E mI N O T E S  m èN E N T  L A  D A N S E  :  A  C A u S E  D E 
m A C R O N,  O N  C R I E  R éV O L u T I O N .

Tu déconnes, on ne se laisse pas 
faire
Tu nous prends toutes pour des 

connes 
Ton sale plan retraite nous 
jette dans la précarité
Ta retraite à points n’aime 
pas les p’tits jobs en 
pointillés
Début de la parodie 
chantée et dansée par les 
femmes en bleu de travail 
et foulard rouge dans 
les manifestations. Elles 
veulent ainsi dénoncer la 
réforme des retraites qui les 
pénalise en premier lieu.
Elles seraient les grandes 
gagnantes de la réforme 
selon le gouvernement. 
Pure mensonge !
Au contraire cette réforme 
est un coup dur pour les pensions de 
retraite des femmes : précarité, faibles 
salaires, carrières hachées, retraite 
calculée sur toute la carrière au lieu 
actuellement les 25 meilleures années 
dans le privé ou 6 derniers mois dans 
le public
Les femmes gagnent en moyenne 26% 
de moins que les hommes.
L’égalité salariale permettrait non 
seulement de mettre fin à cette injustice 
mais elle dégagerait des ressources 
nécessaires pour financer notre 

système de retraite intergénérationnel 
et solidaire.
Plus de 3 mois de mobilisation 
et toujours la même ardeur  pour 

s’opposer à la retraite à point.
Qui l’aurait cru ?
Certainement pas le gouvernement 
et certains médias qui prédisaient un 
mouvement éphémère. Ils affirmaient 
un syndicalisme moribond et en 
particulier la CGT.
Pourtant nous sommes toujours au 
cœur d’un mouvement social sans 
précédent, de grèves reconductibles, 
de manifestations massives et de 
solidarités financières inédites. 
Tout cela affirme le refus de cette 

réforme et dénonce un véritable recul 
social.
Car en quoi cela serait une avancée 
d’avoir une pension dépendant d’une 

valeur de point variable 
selon la conjoncture et de 
travailler jusqu’à 67 ans ?
En quoi supprimer les 
régimes spéciaux en niant les 
spécificités professionnelles 
et la pénibilité assurerait 
l’équité ?
Une majorité de français 
ne veulent pas de cette 
réforme.et soutienne les 
manifestations et grèves.
Faute de convaincre le 
gouvernement a choisi la 
contrainte et passe en force.
Le président et le 1er 
ministre ont choisi d’utiliser 
l’article 49-3 qui prive la 

représentation nationale de débats 
contradictoires et de votes sur une loi 
dont la nature aura un impact profond 
sur la vie des citoyens.
C’est un déni de démocratie.
La retraite à points c’est toujours 
non !
Continuons à nous mobiliser et 
restons déterminés et solidaires pour 
gagner le retrait. 

Christian TERRIEN

P L u S  j A mA I S  C A  !
Le 1er mai 2020 journée internationale de 

lutte des travailleurs et des travailleuses 
aura mis en exergue la nécessité de 

solidarité. 
Malgré le confinement, de  nombreuses 
initiatives ont eu lieu pour marquer cet 
événement : pancartes revendicatives, 
drapeaux, ont été déployées aux balcons, 
fenêtres, jardins et dans la rue. Ce 1er mai 
a été l’occasion d’organiser également une 
manifestation virtuelle portée par les réseaux 
sociaux et a permis une ferveur dans laquelle  
les cheminots et cheminotes s’y sont inscrit.
Nous avons pu ainsi démontrer au 
gouvernement que malgré le confinement  la 
CGT était toujours présente. 

Christian TERRIEN
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L A  PA I X  D A N S  L E  mO N D E

macron a déclaré la guerre à la 
COVID 19, mais il prépare la 
guerre tout court, puisque le 

Gouvernement a décidé la rénovation 
de la Force de Frappe Nucléaire.

Conséquence, on augmente le budget 
de la défense nationale, qui va 
atteindre 46 milliards d’euros sur les 
140 milliards de budget de l’Etat soit 
33%.

Il y aurait mieux à faire. On «mégotte» 
sur le salaire du personnel soignant, 
mais pour la force de frappe nucléaire 
on ouvre « la trappe à finance ».

Quel est le rôle de la force de frappe 
française aujourd’hui, sachant que 
si par malheur elle était utilisée, elle 
ferait des milliers de morts (voir 
Hiroshima 140 000 morts le 5 août 
1945 et Nagasaki 90 000 morts le 7 
août 1945) on vient de célébrer les 75 
ans de cette hécatombe.
Un seul missile M51 contient 6 
bombes atomiques. Chaque sous-
marin nucléaire français est porteur de 
16 missiles M51.
1 seul missile M51 coûte 120 millions 
d’euros soir le salaire brut annuel de 
7500 infirmières … !!!

La France est le 3ème pays vendeur 

d’armes dans le monde. Cela rapporte 
aux industriels de l’armement.

La France pourrait servir d’exemple à 
tous les pays du monde en renonçant à 
la force de frappe.

Manif mouvement de la paix 
prochainement - Participons 
massivement.

Marcel NOËL

«  L E  P O I D S  D E S  C h A î N E S …  »

Bien que 60% de la population y 
soit opposé, le gouvernement , 
faisant jouer l’article 49-3 de la 
constitution, fait passer en force 

la loi instituant un nouveau système 
de retraite basé sur un calcul de points 
acquis tout au long de la carrière. Le 
prix du point sera établi à partir d’un 
indice dont personne ne connaît les 
modalités de calcul.

Sans surprise il en résultera une baisse 
générale des prestations de retraite 
pour tous les salariés.
Les « fonds de pensions (Black Roc) 
» et les assurances privées  (AXA, 
Alianz) sont à l’origine de l’instauration  
de ce nouveau système : Les salariés 
désirant pallier aux insuffisances 
de leur nouvelle retraite générale 
seront désormais incités à souscrire 
des assurances retraites privées, ils 
gonfleront ainsi les bénéfices de ces 
dernières.

Dans ce jeu, où les salariés ont tout à 
perdre, la CFDT, proposant elle aussi 

la retraite par points, a été à l’origine 
de la proposition de loi faite par le 
gouvernement.
Voyant sans doute l’opposition monter, 
y compris chez ses propres adhérents, 
sans remettre en cause le fond même 
du nouveau système, elle a proposé 
de discuter avec le patronat d’un 
financement différent, elle voudrait 
aussi discuter des questions concernant 
la pénibilité.

La CFDT prône le dialogue.
Déjà dans les années 80, suivant les 
théories de Rosenvalon, elle préconisait 
un syndicalisme de représentation, de 
dialogue avec le patronat. Ce dialogue 
a toujours tourné court, le patronat y 
gardant le principal et ne laissant que 
des miettes aux salariés. 

Cette vision du syndicalisme est 
inhérente à l’origine de la CFDT : issue 
de la CFTC, fruit de l’alliance entre le 
clergé et la grande bourgeoisie, elle ne 
remettra jamais en cause les principes 
qui avantagent cette dernière, elle 

se contentera de la charité qu’on lui 
octroie. « Lorsque  le patronat essayera 
de rétablir l’esclavage, la CFDT 
négociera le poids des chaînes ».

La brutalité des représentants de la 
grande bourgeoisie financière dans 
la lutte des classes, telle qu’elle est 
apparue en pleine lumière lors des 
derniers  conflits, celui des « gilets 
jaunes »  et celui de la contre-réforme 
des retraites doit être le déclencheur 
d’une réflexion des salariés pour les 
actions à mener dans le futur. 

Faire agir les salariés, les faire peser 
de tout leur poids contre le rapport 
de domination imposé par le patronat 
et établir un rapport de force qui leur 
soit favorable est une toute autre 
conception, c’est, historiquement, 
celle de la CGT.

Pierre GADET
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A S S E mB L éE  G éN éR A L E  O N C F

Notre secrétaire Isabelle ALBERT a d’abord 
remercié tous ceux qui d’une manière ou 
d’une autre ont participé aux différentes 

activités du groupe, vente d’agendas, concours de 
pétanque, et de bons d’entraide

Elle a ensuite retracé les différentes actions revendicatives 
de l’année passée et celles en cours contre la politique 
gouvernementale qui va à l’encontre du progrès social en 
s’attaquant à tous les acquis des travailleurs et en particulier 
aux régimes des retraites.

Elle a ensuite retracé les différentes actions revendicatives 
de l’année passée et celles en cours contre la politique 
gouvernementale qui va à l’encontre du progrès social en 
s’attaquant à tous les acquis des travailleurs et en particulier 
aux régimes des retraites.

Une réflexion collective doit s’établir afin de garantir la 
pérennité de notre association et de l’aide morale et sociale 
qu’elle apporte à nos 659 pupilles.

Au 31 Décembre 2019 l’ONCF compte 52 900 adhérents 
soit 32 023 actifs et 20 857 retraités.

Localement, nous avons 225 adhérents,136 actifs, 89 
retraités. Nous avons une pupille (Lilou GODINEAU) qui 
perçoit l’allocation de base et l’aide au sport, elle a participé 

à 2 séjours vacances qu’elle a particulièrement appréciés.

Activités 2019 : 
2 concours de pétanque qui ont rapporté :
Celui de Mai : 155,56 euros
Celui de Septembre avec repas : 513,93 euros

Vente du matériel de solidarité  
Bons d’entraide vendus : 370 soit 555 euros
Agendas vendus : 103 soit 515 euros

Dans ces ventes la participation de la section a été de :
Bons d’entraide : 175 soit 262,50 euros (5 gagnants)
Agendas : 35 soit 210 euros

Activités prévues en 2020 :
Concours de pétanque : 20 Juin après midi
Concours de pétanque : 26 septembre journée avec repas 
9 h 30

André CHIABERGÉ

BUREAU 2020

Secrétaire :  Isabelle ALBERT
Trésorière :  Valérie  DUCLOS Adjoint :  Didier TESSIER
Orga :  SergeALLIAU Adjoint : Jean Paul COLIN
Collectif pupilles :  Sébastien LUCHI

Bureau élu à l’unanimité : 12 actifs - 11 retraités

Le pot de la solidarité a suivi cette AG qui s’est très bien déroulée.
Ce compte rendu va vous paraître bien décalé par rapport à la date de cette AG mais il devait paraître au 2ème trimestre, 
le confinement a bien perturbé tous nos projets.

Pendant cette période, notre camarade Michel DOUET nous a quitté. Michel faisait partie des militants dévoués à 
l’ONCF de 1983 jusqu’à son décès en 2020.
Le groupe de Saint Nazaire et la Section des Retraités présentent leurs fraternelles 
condoléances à son épouse et à ses 2 enfants.

Maintenant camarades retraités il nous appartient de rester solidaires avec notre ONCF, nos 
pupilles ont besoin de 
nous.

Merci
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V I E  N O u V E L L E

Confi nés, infantilisés, terrorisés par les chaînes 
d’information en continu, nous sommes 
devenus spectateurs, passifs, par la force des 

choses, en attendant que le pouvoir statut sur notre 
sort.
Le gouvernement profi te de cette crise sanitaire pour 
renforcer son pouvoir en exhibant, au nom de la 
liberté les forces de répression. Parallèlement il ne se 
passe pas un mois sans qu’un texte de loi limitant la 
liberté ne sorte, au motif qu’il faciliterait l’action de 
la police.
Ne nous y trompons pas tout ceci n’est rien moins 
qu’une solution pour affronter les conséquences du 
creusement des inégalités sociales et économiques, 
pour autant il est certain que l’ordre tant prêché par 
nos gouvernants, n’a jamais empêché l’accroissement 
des chômeurs ni l’augmentation de la précarité et de 
la pauvreté.
En tant que simples citoyens honnêtes la liberté 
ne nous est pas garantie, ne sommes-nous pas 
constamment contrôlés, surveillés, sanctionnés, 
censurés ?
Avant le Coronavirus, il était déjà devenu impossible 
de prendre un train sans décliner son état civil ; 

utiliser en ligne son compte en banque imposait de 
faire connaître son numéro de téléphone portable ; se 
promener garantissait qu’on était fi lmé. 
Avec la crise sanitaire, un nouveau pas est franchi. 
A Paris, des drones surveillent les zones interdites 
d’accès; en Corée du Sud, des capteurs alertent les 
autorités quand la température d’un habitant présente 
un danger pour la collectivité; En Pologne, les 
habitants doivent choisir entre l’installation d’une 
application de vérifi cation de confi nement sur leur 
portable et des visites inopinées de la police à leur 
domicile. Par temps de catastrophe, de tels dispositifs 
de surveillance sont plébiscités. Mais ils survivent 
toujours aux urgences qui les ont enfantés alors que 
les bouleversements économiques qui se dessinent 
consolident eux aussi un univers où les libertés se 
resserrent.
La liberté vaut en effet si elle est l’apanage d’un 
citoyen, soucieux de bâtir une cité meilleure, et non 
pas seulement le privilège d’un individu soucieux de 
sa jouissance personnelle. François Sureau« sans la 
liberté ».

Joël LEMARIÉ

Nécrologie
Madame Camille Mercier nous a quitté au mois de juin. Nous adressons à la famille nos sincères condoléances.

L I B E R T é C h éR I E

Le magazine Vie Nouvelle, qui parait tout les 2 mois est fait par et 
pour les retraités. C’est une revue que tous les retraités devraient 
avoir via un abonnement annuel. Les dossiers traités sont très 

intéressants et bien documente. Le sujet du dossier de Juillet et Aout, 
CONSTRUISONS ENSEMBLE analyse la sortie de crise Covid 19 
sous plusieurs plans, la situation économique, les besoins du service 
public …..des sujets de société également, de sujets internationaux sur 
le désarmement pour bâtir la paix. La page gourmande s’intéresse à la 
Pissaladière. Pour ceux qui aiment lire il y a une sélection de livres et 
pour les mélomanes une sélection de disques ou CD. Ceci n’est qu’un 
exemple de ce que vous pouvez trouver dans Vie Nouvelle. Si vous êtes 
intéresse vous pouvez me contacter. Le cout de l’abonnement est de 
13€00 la 1ere année, soit 2,15 le numéro. Les années suivantes il passe 
à 15,40€ soit 2,56. J’attends de vous une réfl exion sur le magazine et 
une demande d’abonnement. 

P Brethome


